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QUANTITES MAXIMA d'IMPRESSION des DOCUMENTS ELECTORAUX

LIEUX de LIVRAISON

IMPRIMES QUANTITES LIEUX DE LIVRAISON

Circulaires

DELAI de LIVRAISON des DOCUMENTS

COMMISSION de PROPAGANDE (dates prévisionnelles – en attente de l’arrêté préfectoral pour les commissions départementales)

AFFICHES 
594 x 841 mm

AFFICHES
297 x 420 mm

CIRCULAIRES
 210 x 297 mm

BULLETINS DE VOTE (format 
paysage) 210 x 219 mm

2 418 2 418 426 755 894 153

426 755

Société ARCANIA
Parc d’activités de la Galance
350 avenue des entreprises
62221 NOYELLES SOUS LENS

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi : 6h à 22h.
Prendre impérativement RDV au 03 21 13 66 42

Bulletins de vote
 (format paysage)

(destinés à la propagande)
447 077

Bulletins de vote
 (format paysage)

(destinés aux bureaux de vote)
447 077

§   pour le premier tour de l’élection : Au plus tard le mardi 25 mai 2021, à 12 heures.

§   pour le second tour de l’élection : Au plus tard le mercredi 23 juin 2021, à 12 heures. 

Ø Mardi 18 mai à 9h30 : Installation de la commission et information des candidats en préfecture du Nord, 2 rue Jacquemars Giélée à 
Lille - salle des fêtes

Ø Mardi 25 mai 14h00 : Contrôle de conformité des documents par la commission de propagande en préfecture du Nord, 2 rue 
Jacquemars Giélée à Lille - salle des fêtes

Ø Mercredi 26 mai, 14h30 : commission de propagande départementale pour validation des quantités des documents de propagande en 
préfecture de la Somme, 51 rue de la République, 80000 AMIENS

Ø Mardi 22 juin à 18h30 : contrôle de conformité des circulaires et bulletins de vote pour le second tour en préfecture du Nord, 12 rue 
Jean Sans Peur à Lille - Salle Francis Louis Closon (D108)

Ø Mercredi 23 juin à 13 heures : commission de propagande départementale pour validation des quantités des documents de propagande 
en préfecture de la Somme, 51 rue de la République , 80 000 AMIENS

Informations utiles :

ELECTIONS REGIONALES 2021 :
SECTION DEPARTEMENTALE de la Somme

Les circulaires et bulletins de vote destinés à être envoyés aux électeurs doivent être livrés directement sur palette
Avec séparateur. Pas de lien ou sous film.

Les bulletins de vote destinés aux maires doivent être conditionnés en carton et bien identifiés « Mairie »
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Ø   Consultez toutes les informations utiles sur le site Internet de la préfecture du Nord à l'adresse suivante : http://www.nord.gouv.fr rubrique "élections 
régionales"  et sur le site internet de la préfecture de la Somme à l'adresse suivante : https://www.somme.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete-
elections/Elections/Elections-Departementales-et-Regionales-2021

Ø   Consultez les documents applicables aux comptes de campagne des candidats sur le site Internet de la Commission nationale des comptes de 
campagne et des financements politiques à l'adresse suivante : http://www.cnccfp.fr
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